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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS D’HYDRO-QUÉBEC
À L'ACEF DE QUÉBEC
1. Référence :
C-1-3, page 19 du mémoire de l'ACEF

Extrait : 
«Enfin nous croyons que le critère d’équité doit être enrichi afin de prendre en compte l’équité verticale, et non seulement horizontale, qui vise à s’assurer que les diverses catégories de clientèles assument une part équitable des coûts communs, particulièrement lorsqu’il n’y a pas de référentiel théorique ou rigoureux pour établir des règles d’allocation optimale des coûts communs. Si on considère l’équité verticale il faut se questionner si la répartition variable du volume patrimonial en fonction des proportions de consommations totales est équitable, ce qui aussi amène une certaine instabilité dans le partage des coûts du volume patrimonial. Il faut éviter d’introduire des règles arbitraires et discriminatoires dans le processus d’allocation»
Demande de renseignements 1.1 :
En quoi le critère d'équité verticale est-il différent de celui du maintien de l'interfinancement qui fait en sorte que la clientèle domestique n'est facturée qu'à hauteur de 81 % de ses coûts ?
2. Référence :
C-1-3, page 24 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«HQD considère qu’elle doive enlever l’influence des effets climatiques sur l’évaluation de l’indice d’interfinancement référence 2002, afin de pouvoir comparer adéquatement l’indice référence à l’indice des années prévisonnelles, qui sont normalisées (établies à T° moyenne). 


Par contre les données budgétaires ne sont pas nécessairement normalisées contrairement à ce que laisse entendre HQD (HQD-12 doc. 3 p. 10).
Demande de renseignements 2.1 :
Expliquez ce que l'ACEF veut dire par «les données budgétaires ne sont pas nécessairement normalisées contrairement à ce que laisse entendre HQD». 
3. Référence :
C-1-3, ACEF de Québec- Preuve, page 27
Préambule :


Extrait : «L’évaluation de l’interfinancement doit se faire pour l’année tarifaire, et non financière qui elle sous-estime les revenus et l’indice d’interfinancement du secteur domestique en ne prenant pas en compte les revenus de la période d’hiver 2007 (janvier à mars inclusivement).»

Demande de renseignements 3.1 :

Veuillez expliquer en quoi les clients sont pénalisés dans la mesure où cet indice sert à comparer deux années entre elles? 

4. Référence :
C-1-3, page 41 du mémoire de l'ACEF
Préambule :


Extrait  :
«… une majorité d'utilités électriques au Canada proposent encore aujourd'hui une structure tarifaire dégressive (...) ».

Demande de renseignements 4.1 :

Documenter cette assertion en produisant les orientations tarifaires des utilités canadiennes à cet effet. Fournir les sources utilisées.

5. Référence :
C-1-3, page 44 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«L’interfinancement du secteur résidentiel vise selon nous de manière égale les divers usages ainsi que les différentes composantes tarifaires. Vouloir accroître le prix de la deuxième tranche d’énergie afin de recouvrer une part plus importante des coûts de chauffage électrique nous apparaît une mesure discriminatoire à l’endroit d’un usage que nous jugeons tout autant essentiel que les services de base; le bien fondé de cette démarche n’est pas appuyé par les données économiques fournies par HQD, et peut constituer une manière détournée d’atténuer l’interfinancement du secteur domestique, à tout le moins l’interfinancement visant le chauffage électrique. »
Demande de renseignements 5.1 :
Démontrer qu'une hausse différenciée du tarif D atténue l'interfinancement du secteur domestique ?
6. Référence :
C-1-3, page 47 du mémoire de l'ACEF

Extrait :
«Donc, à très court terme, la possibilité de réduire la pointe causée par le chauffage électrique demeure très faible.»
Demande de renseignements 6.1 :
Est-ce que l'ACEF fait une distinction entre l'impact d'une hausse des tarifs et l'impact de l'implantation d'une tarification dynamique sur le niveau de consommation ?
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